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Il arrive qu’au début de la rééducation, le déséquilibre entre 
les deux oreilles soit un peu perturbant, lorsque par exemple 
l’oreille non implantée a conservé des graves de bonne qua-
lité, qui doivent se « mixer » avec la palette plus complète de 
l’oreille implantée par le centre de l’audition du cerveau. La fu-
sion naturelle des deux perceptions différentes se fait la plupart 
du temps en quelques semaines.

D’ailleurs, les progrès technologiques des implants et  des tech-
niques chirurgicales permettent  depuis peu de conserver et 
d’utiliser les restes auditifs dans les graves coté implanté (voir 
la rubrique stimulation électro-acoustique dans le chapitre pré-
cédent).

Bobine/antenne

Microphone 

Système d’Implant Cochléaire

Récepteur / stimulateur

Processeur vocal

nerf Auditif

Electrodes
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Vivre avec  
un implant cochléaire
Ce chapitre résume les principales précautions à prendre lorsque 
l’on porte un implant cochléaire, mais ne remplace en aucun cas 
les prescriptions spécifiques à chaque modèle définies par son 
fabricant dans le manuel utilisateur remis au patient.

nn	 �Comment bien porter son processeur ?

Contrairement à un appareil de correction auditive, le processeur 
vocal contour d’oreille n’est pas maintenu par un embout dans le 
conduit auditif, mais simplement posé sur le dessus de l’oreille. Pour 
un maintien plus sûr, surtout en cas d’activités « remuantes » ou si 
l’implanté est un jeune enfant, on peut utiliser un embout auriculaire  
spécial fabriqué par l’audioprothésiste, non occlusif donc confor-
table, qui évite ainsi au contour de tomber accidentellement.  
Certaines marques proposent des boucles de maintien adapté à 
chaque processeur. Certains sportifs l’ accrochent sur un bandeau.

nn	 �Quelle quantité de piles est nécessaire ?

Les processeurs de son nécessitent l’achat d’une quantité de 
piles relativement importante (piles bouton). Il est souhaitable 
de disposer en permanence d’un pack de piles d’avance, mais 
pas trop tout de même car les piles possèdent une date de pé-
remption et deviennent parfois beaucoup moins performantes 
au fur et à mesure que le temps passe.

nn	 �Quelle précaution contre l’humidité ?

Il est recommandé, lorsque le processeur de son est retiré pour la 
nuit, d’en éliminer l’humidité, surtout par temps humide ou chaud 
(pluie, transpiration). Pour cela, le processeur peut être inséré dans 
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un boîtier ou un sac muni d’une capsule de déshumidification. 
Le processeur vocal craint l’humidité. Il est donc très important 
de le protéger de la pluie, et plus encore de ne pas oublier de 
l’enlever pour prendre sa douche ou pour se baigner. Cela peut 
sembler évident, mais avec le temps l’implant finit par faire tel-
lement partie de soi même qu’il devient très facile de l’oublier !

nn	 �Quelles sont les garanties constructeur ?

Le processeur livré initialement avec l’implant cochléaire est 
garanti cinq ans. La partie interne de l’implant cochléaire est 
garantie dix ans. En cas de panne durant ces périodes, la répara-
tion est prise en charge par le service après-vente du fabricant 
à condition que la cause ne soit pas un accident.

nn	 �Pourquoi assurer son implant cochléaire ?

Le matériel externe de l’implant cochléaire est fragile et cou-
teux (plus de 6 000 €). Ni la garantie du constructeur ni la sé-
curité sociale ne couvrent les dommages ou destructions causés 
accidentellement, ainsi que la perte et le vol. 
Il est donc très important de l’assurer contre ces risques. Exem-
ple de sinistres couverts par l’assurance : perte au ski, au bord 
d’un canal, en forêt ou sur le trajet école, vol dans un sac, 
naufrage d’un bateau…
Le CISIC propose à ses adhérents un contrat d’assurance groupe 
adapté à l’implant cochléaire à des conditions généralement 
plus avantageuses qu’une souscription individuelle directement 
auprès d’un assureur.

nn	 �Quel est le suivi médical au long terme ?

Le port d’un implant cochléaire nécessite un suivi médical. La plu-
part des centres proposent une visite tous les ans ou tous les deux 
ans. Une mise à jour périodique des réglages permet de faire évo-
luer le processeur en parallèle à la progression de son audition.
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nn	 �Que faire en cas de panne de son implant 
cochléaire ?

En cas de mauvais fonctionnement ou de non fonctionnement, 
il faut commencer par réaliser minutieusement les vérifications 
élémentaires décrites dans le manuel utilisateur remis à chaque 
patient. Si le problème persiste, il faut alors contacter le ser-
vice après vente du fabricant qui pourra proposer d’autres véri-
fications ou bien un test avec un autre processeur. S’il s’avère 
finalement que le matériel externe n’est pas en cause, il faut 
contacter l’équipe médicale. Des tests plus poussés doivent être 
réalisés pour déterminer la cause exacte.

nn	 �La partie interne de l’implant cochléaire 
reste-t-elle en place toute la vie ?

La partie interne de l’implant cochléaire est conçue pour durer 
toute la vie mais comme tout matériel électronique, elle peut 
tomber en panne. L’expérience montre que dix ans et même plus 
de vingt ans après la pose, la grande majorité des implants po-
sés est encore en bon état de fonctionnement. Chaque fabricant 
publie des statistiques relatives à ses différents modèles.
Le remplacement d’un implant interne en panne ne pose pas de 
problème particulier : il n’expose pas le patient à plus de com-
plications que la première implantation, et les performances 
après réimplantation sont généralement maintenues ou parfois 
même améliorées du fait des progrès techniques dont bénéficie 
le nouveau modèle.

nn	 �Comment bénéficier des évolutions  
ultérieures des implants cochléaires ? 

Le matériel externe peut être mis à niveau sans opération 
chirurgicale : le logiciel du processeur vocal peut être mis à 
jour à l’occasion de chaque réglage. Lorsqu’un nouveau modèle 
de processeur est disponible, il est possible de l’acquérir et de 
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bénéficier ainsi des dernières innovations. Par contre ce rem-
placement ne peut être pris en charge financièrement par la 
sécurité sociale que si l’équipe médicale le juge nécessaire, et 
en aucun cas avant la fin de la période initiale de garantie de 
5 ans. Enfin, le remplacement de la partie interne n’est envisa-
geable qu’en cas de panne ou d’obsolescence totale.

nn	 �Peut-on faire du sport ? 

La pratique de la plupart des sports est possible avec l’implant 
cochléaire. La principale contre-indication concerne les sports 
exposant à un risque important de choc à la tête : sports de 
combat, rugby… Pour certains sports où un risque modéré 
existe, comme par exemple le vélo, l’équitation, le foot, il est 
conseillé de porter un casque protecteur adapté, et il est par-
fois préférable de ne pas porter le processeur pour éviter de 
l’endommager ou de le perdre. La pratique des sports nauti-
ques ne pose pas de problème, puisqu’elle nécessite d’enlever 
au préalable le processeur car il ne supporte pas les projections 
d’eau et encore moins l’immersion. Néanmoins, pour la pratique 
de la plongée, une limitation de la profondeur maximale est 
imposée pour éviter d’endommager la partie interne. La limite 
est variable selon les marques d’implant. Certains fabricants dé-
conseillent le parachutisme à cause de la variation de pression, 
relativement rapide.

nn	 �Quelles sont les aides techniques utiles ?

Pour bien comprendre, un implanté a besoin de bien entendre. 
Or plusieurs facteurs altèrent la qualité du son qui lui parvient.
• L’éloignement : dès qu’une personne est éloignée de quel-
ques mètres, sa voix devient plus difficilement perceptible.
• Le bruit ambiant : que ce soit au restaurant ou même chez 
soi, les bruits de l’environnement rendent la compréhension 
plus difficile.
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L’utilisation d’une aide technique pour transmettre directement 
la voix de l’interlocuteur à l’implant cochléaire peut amélio-
rer considérablement la compréhension. L’affaiblissement et la 
dégradation du son provoqués par l’éloignement disparaissent. 
Les bruits de fond qui parasitent les voix, sont éliminés ou au 
minimum très fortement atténués.

Les différentes aides techniques diffèrent principalement par 
leur mode de transmission du son au processeur :
• par câble : raccordement direct, casque filaire 
• par ondes infrarouge : casque ou transmetteur infrarouge 
• par champ à induction magnétique : boucle magnétique 
• par ondes radiofréquences : liaison Bluetooth (radio à faible 
distance) ou liaison FM

1. Casque pour normo-entendant
C’est une solution très simple et peu couteuse à laquelle on 
pense rarement : le port d’un simple casque pour normo- 
entendant améliore beaucoup la qualité de l’écoute. Il suffit 
de choisir un modèle confortable à porter, recouvrant bien le 
microphone du processeur.

2. Branchement direct par câble 
Des câbles adaptateurs existent pour certains processeurs d’im-
plant cochléaire. Ils permettent de se brancher directement sur 
la sortie audio des téléviseurs, chaines Hifi... Le signal électri-
que arrivant directement dans le processeur la compréhension 
est améliorée.

3. Système infrarouge 
Ce système constitué d’un boitier émetteur et d’un boitier récep-
teur s’utilise exclusivement avec la télévision et la chaine Hifi. Il 
est obligatoire de disposer l’émetteur de façon que le rayonne-
ment infrarouge soit dirigé directement vers le récepteur. Il ne 
doit y avoir aucun obstacle entre l’émetteur et le récepteur. Pour 
cette raison, mieux vaut choisir un système à transmission radio.
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4. Boucle à induction magnétique
Certains processeurs d’implant disposent d’un capteur de bou-
cle à induction (position T ou MT). Activé, il permet d’écouter 
directement les sons émis par induction magnétique à partir 
d’une source sonore électrique. Selon le réglage du processeur, 
cela permet d’éliminer complètement ou d’atténuer significati-
vement les sons extérieurs qui gênent la compréhension.

Il existe plusieurs variantes de boucle magnétique :
• Certains téléphones fixes sont équipés de la boucle magnéti-
que directement au niveau du combiné, cela permet d’éliminer 
le bruit extérieur et d’écouter uniquement son interlocuteur.
• Pour le téléphone portable, il existe des kits main-libre à 
oreillette inductive ou des systèmes de boucles à induction à 
mettre autour du cou comme un collier. Ces produits fonction-
nent également avec des lecteurs MP3.
• Pour la télévision ou la chaine Hifi, il existe des amplifi-
cateurs de boucle magnétique que l’on connecte à un câble 
faisant le tour de la pièce ou uniquement de la zone d’écoute. 
A l’intérieur du périmètre défini par le câble, il suffit d’activer 
la position T sur le processeur de l’implant cochléaire, pour 
écouter plus confortablement, sans avoir à porter sur soi un 
accessoire supplémentaire.

5. Système Bluetooth 
Ce système utilise la technologie Bluetooth pour transmettre 
par radio, l’information sonore de l’émetteur au récepteur : un 
récepteur Bluetooth est relié au processeur d’implant cochléaire 
par un câble audio fourni, ou via un kit oreillette inductif si le 
processeur supporte la position T (voir la section précédente).

6. Système FM
Le système FM est composé d’un microphone qui capte la voix de 
l’orateur ou d’une source sonore telle que la télévision et la transmet 
sans fil par ondes radio à un minuscule récepteur FM directement 
connecté au processeur d’implant cochléaire. Ce système a une por-
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tée supérieure au Bluetooth mais variable selon le contexte d’utili-
sation. Il se joue des obstacles sur des distances suffisantes dans la 
vie courante. Du fait que le son est capté à proximité de sa source 
et ensuite transmis sans dégradation, la qualité d’écoute est amé-
liorée. Certains produits disposent d’un mode «microphone unidirec-
tionnel» performant qui privilégie le son provenant d’une direction 
bien précise : ce mode permet d’améliorer le confort même s’il n’est 
pas possible de placer le microphone près de la source sonore.
Quelques exemples d’utilisation :
-	 En classe, le professeur peut porter un microphone émetteur FM. 
Le ou les élèves porteurs d’implant cochléaire équipé d’un récepteur 
FM le comprennent alors beaucoup mieux (le signal d’un seul émet-
teur peut être capté simultanément par plusieurs récepteurs).
-	 En réunion, il est possible de placer le microphone FM à proxi-
mité des interlocuteurs les plus lointains afin de mieux les entendre, 
ou de le pointer vers la personne qui a la parole.
-	 En conférence, une personne implantée pourra donner son mi-
crophone FM au conférencier …

nn	 �Essayer pour l’adopter ? 

Les spécificités de ces accessoires sont variées mais chacune à leur fa-
çon contribue  à améliorer le confort d’écoute. En tout état de cause, 
il ne faut pas se précipiter sur le premier accessoire venu : deux appa-
reils de même catégorie pouvant donner des résultats très différents.
De même si l’on peut s’appuyer sur le vécu de certains avec tel ou tel 
accessoire, le ressenti à l’usage peut être tout à fait différent d’un im-
planté à un autre. Il est donc important de pouvoir faire ses propres 
essais. C’est pourquoi il est conseillé de consulter son audioprothé-
siste afin d’évaluer avec lui ce qui vous conviendrait le mieux. Un bon 
audioprothésiste ne vous refusera jamais d’essayer un accessoire.

nn	 �Quelles sont les prises en charge ?

En France, le système d’assurance maladie prend en charge la 
pose des implants cochléaires. Néanmoins, certains frais restent 
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à la charge du patient. Il s’agit en particulier des achats de pi-
les ou de batterie, d’aides techniques, des frais liés à l’assurance 
de l’implant cochléaire. Cette section résume les principaux or-
ganismes à contacter pour bénéficier de certaines prestations 
financières :

1. Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
Pour l’entretien et les réparations hors garantie les patients bé-
néficient par la CPAM, de deux prises en charge forfaitaires :
• le forfait annuel d’entretien sur justificatifs, plafonné à 100 €,
• le forfait annuel piles de 120 € ou (c’est selon le cas), le forfait 
accordé tous les 5 ans pour un ensemble chargeur + batteries, 
plafonné à 600 € (ces deux forfaits sont mutuellement exclusifs).
Si une partie de ces frais reste à votre charge, vous pouvez 
envoyer le décompte de la sécurité sociale à votre mutuelle 
accompagné d’une copie de vos factures.
De plus votre caisse peut accorder dans certains cas une aide 
financière appelée « prestation supplémentaire » ou « aide fi-
nancière individuelle ». Elles sont destinées à venir en aide aux 
assurés devant faire face à des dépenses ponctuelles hors de 
proportion avec leurs ressources et causées par une maladie, 
une maternité, un accident du travail, un décès.

2. Maison Départementale des Personnes Handicapées 
(MDPH)
Elle offre, dans chaque département, un accès unifié à  des  droits 
et à  des  prestations prévus pour les personnes handicapées :
• L’Allocation d’Education de l’Enfant Handicapé et son com-
plément (AEEH). C’est une prestation destinée à compenser les 
frais d’éducation et de soins apportés à un enfant handicapé. 
L’AEEH est composée d’une allocation de base, à laquelle il peut 
être ajouté un complément d’allocation, dont le montant est gra-
dué en six catégories, selon le coût du handicap de l’enfant, la 
cessation ou de la réduction d’activité professionnelle de l’un 
des parents nécessitée par ce handicap, l’embauche d’une tierce 
personne.
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• La Prestation de Compensation du Handicap (PCH). Elle est 
une aide financière destinée à financer les besoins liés à la perte 
d’autonomie des personnes handicapées. Aides couvertes par 
la prestation : aides humaines, aides techniques, aides liées à 
l’aménagement du logement et du véhicule de la personne han-
dicapée, de même qu’à d’éventuels surcoûts dus à son transport, 
aides spécifiques ou exceptionnelles, aides animalières en cas 
de cécité. Cette prestation peut notamment prendre en charge 
vos frais liés à votre implant (piles, assurance, aides techniques 
etc.) qui restent à votre charge.

3. AGEFIPH
Cet organisme gère le fonds pour l’insertion professionnelle des 
personnes handicapées. Les financements de l’Agefiph peuvent 
concerner l’acquisition d’appareils, la formation, le bilan profes-
sionnel d’une personne handicapée. Cette demande d’aide peut 
être personnelle ou faite par l’employeur.

nn	 �Quels aménagements pour la scolarité 
des enfants sourds et implantés ?

Les aménagements de la scolarité des enfants porteurs d’un im-
plant cochléaire dépendent de leur âge et de leur niveau de 
maitrise du langage oral :
• dans certains cas, l’enfant suit un cursus normal, avec si né-
cessaire un support particulier comme par exemple l’aide d’un 
auxiliaire de vie scolaire,
• dans d’autres cas, l’enfant suit un cursus spécifique visant son 
intégration au moins partielle dans le cursus normal, dans une 
classe pour l’inclusion scolaire,
• si le niveau de maitrise du langage oral est vraiment trop insuf-
fisant, l’enfant est scolarisé dans un établissement spécifique.
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Centres d’implantation 
cochléaire
En 2010, 28 centres d’implantation cochléaire sont reconnus  
par le Ministère de la Santé. Vous pouvez aussi retrouver  
ces informations sur notre site www.cisic.fr

Amiens
CHU Amiens – Hôpital Nord
Service ORL / Pr Strunski
Place Victor Pauchet
80054 Amiens Cedex 1
Tél. 03 22 66 83 35

Angers
CHU d’Angers
Service ORL / Pr Laccourreye
4 rue Larrey
49933 Angers Cedex 9
Tel. 02 41 35 39 89

Brest
CHU de Brest - Hôpital Morvan
Service ORL / Pr Marianowski
5 avenue Foch
29200 Brest
Tél. 02 98 22 33 78

Besançon
CHU de Besançon – Hôpital Jean Minjoz
Service ORL / Pr Chobaut
Boulevard Fleming
25030 Besançon Cedex
Tél. 03 81 66 82 38
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Bordeaux
CHU de Bordeaux - Hôpital Pellegrin
Service ORL / Pr Bébéar, Pr Dauman
Place Amélie-Raba-Léon
Bâtiment PQR – Entrée 2 – 1er étage
33076 BORDEAUX Cedex
Tél. 05 56 79 47 57

Caen
CHU de Caen – Hôpital Côte de Nacre
Service ORL / Pr Moreau
avenue Côte de Nacre
14033 CAEN CEDEX 5
Tél. 02 31 06 46 38

Clermont-Ferrand
CHU de Clermont-Ferrand – Hôpital Gabriel Montpied
Service ORL / Pr Mom 
58 rue Montalembert – BP 69
63003 Clermont-Ferrand Cedex 1
Tél. 04 73 75 16 85 

Dijon
CHU de Dijon - Hôpital Général
Service ORL / Pr Romanet
3 rue Faubourg Raines
21033 Dijon Cedex
Tél. 03 80 29 37 58

Grenoble
CHU de Grenoble - Hôpital A. Michallon
Service ORL / Pr Schmerber
38043 Grenoble Cedex 09
Tél. 04 76 76 56 56
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Lille
CHRU de Lille - Hôpital Roger Salengro
Service ORL / Pr Vaneecloo, Pr Vincent
avenue Pr Émile Laine
59037 Lille Cedex
Tél. 03 20 44 62 05

Lyon
CHU de Lyon - Hôpital Édouard Herriot
Service ORL / Pr Truy
pavillon U
place d’Arsonval
69437 Lyon
Tél. 04 72 11 75 53

Marseille
• Hôpital La Timone
Service ORL/ Pr Triglia
264 rue St Pierre
13385 Marseille Cedex 05
tél. 04 91 38 60 81
• Hôpital Nord
Service ORL / Pr Magnan
chemin des des Bourrellys
13915 Marseille cedex 20
tél. 04 91 96 86 75

Montpellier
CHU de Montpellier - Hôpital Gui de Chauliac
Service ORL B / Pr Uziel, Pr Mondain
80 avenue Augustin Fliche
34295 Montpellier Cedex 5
Tél. 04 67 33 68 04
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Nancy
CHU de Nancy – Hôpital Central
Service ORL / Pr Simon
29 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny
C.O. n° 34
54035 Nancy Cedex
Tél. 03 83 85 15 83

Nantes
CHU de Nantes – Hôtel Dieu
Service ORL / Pr Bordure
1 place A. Ricordeau
44093 Nantes cedex 1
Tél. 02 40 08 34 75

Nice
Hôpital Pasteur
Service ORL / Pr Santini
30 avenue de la voie Romaine - BP 69
06002 Nice Cedex 01
Tel. 04 92 03 78 05

Paris – RÉGION PARISIENNE
Pôles enfants
• Hôpital Armand Trousseau
Service ORL / Pr Garabedian
26 avenue du Docteur Arnold Netter
75571 PARIS Cedex 12
Tél. 01 44 73 61 72
• Hôpital Robert Debré
Service ORL / Pr Van Den Abbeele
48 boulevard Sérurier
75935 PARIS Cedex 19
Tél. 01 40 03 22 18
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Pôles adultes
Hôpital Beaujon
100 boulevard du Général Leclerc
92110 Clichy
Service ORL / Pr Sterkers
Tél. 01 40 87 56 29
Service ORL / Pr Meyer
Tel. 01 40 87 54 89

Hôpital Avicienne
Service ORL / Pr Frachet
125 rue de Stalingrad
93009 Bobigny
Tél. 01 48 95 59 04

Reims
Hôpital Robert Debré
Service ORL / Pr Chays
avenue du Général Koenig
51092 Reims Cedex
Tél. 03 26 78 71 25 

Rennes
Hôpital de Pontchaillou
Service ORL / Pr Godey
2 rue Henri Le Guilloux
35000 Rennes
Tél. 02 99 28 42 86

Rouen
Hôpital Charles Nicolle
Service ORL / Pr Dehesdin
1 rue de Germont
76031 Rouen Cedex
Service ORL pédiatrie 
Tél. 02 32 88 82 01
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Service ORL adulte
Tél. 02 32 88 82 66

Saint-Étienne
Hôpital nord
Service ORL / Pr Martin
avenue Albert Raimond
42270 Saint Priest en Jarez
Tél. 04 77 12 77 94 

Strasbourg
CHU de Strasbourg - Hôpital Hautepierre
Service ORL / Pr Gentine
1 avenue Molière
67O98 Strasbourg Cedex
Tél : 03 88 12 76 56

Toulouse
Hôpital Purpan
Service ORL / Pr Fraysse
Bâtiment Dieulafoy
1 place du Docteur Baylac
TSA 40031
31059 Toulouse Cedex 9
Tél. 05 61 77 95 77 

Tours
• Hôpital Bretonneau
Service ORL / Pr Robier
2 boulevard Tonnelé
37044 Tours
Tél. 02 47 47 47 85
• Hôpital Gatien de Clocheville
Service ORL / Pr Lescanne
49 boulevard Béranger
37000 Tours
Tél. 02 47 47 88 38
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Martinique
CH du Lamentin
Service ORL / Dr Populo
Avenue Fernand Guilon
97200 Martinique
Tél. 05 96 57 11 82
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Notes personnelles :
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CISIC
41, rue Henri Barbusse – 75005 Paris

Métro Luxembourg, RER Port Royal

Tél. : 06 17 39 54 71
E-mail : info@cisic.fr

www.cisic.fr
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